Session 5 : Le développement durable entre contraintes environnementales, mondialisation et défis démographiques  - (Energie, Agriculture, Forêt, Aménagement du territoire,…)
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Dans chaque secteur, les participants à la session ont été invités à identifier (1) les facteurs-clés qui déterminent l’évolution du secteur de façon durable ou non durable, (2) les actions prioritaires à entreprendre pour que le développement se fasse de façon durable dans le secteur considéré, (3) les outils à déployer pour la réalisation rapide de ces actions.

Ce faisant, les participants ont été amenés à identifier, dans chaque domaine, les actions de développement durable qui devraient être encouragées par le dispositif qui se mettra en place à Copenhague, selon  une approche projets et en examinant plus particulièrement les conditions de financement , les obstacles à lever et les incitations à créer pour que le développement reste possible, mais de façon plus durable, dans ses trois composantes – économique, environnementale et sociale.

Dans chaque secteur, les propositions ou recommandations suivantes sont ressorties de la session :

· Energie / transport :

· Généraliser l’accès à l’énergie, notamment dans les espaces périurbains et ruraux, 
· Appuyer les programmes et initiatives visant à la promotion des biocombustibles issus des déchets agricoles et par la modernisation des filières de combustibles domestiques ;
· Recenser le potentiel des énergies renouvelables (EnR ) en Afrique, par type d’énergie (hydraulique, solaire, géothermie, biomasse, éolien…) par exemple via l’élaboration d’un atlas ad hoc ; 
· Développer l’interconnexion des réseaux électriques, au niveau des pays et entre les pays ;
· Promouvoir des politiques publiques de maîtrise de l’énergie et d’amélioration de l’efficacité énergétique, dans l’objectif d’un accès de tous à l’énergie à l’horizon 2050 ;
·  Renforcer les capacités institutionnelles, au niveau national, infra-national et sous-régional, pour accompagner la mise en œuvre des politiques visant à un meilleur accès à l’énergie et le développement des énergies renouvelables. 
· Démographie / Forêt / Agriculture (coton)/usage des sols :

· Valoriser à sa valeur réelle les services rendus à la planète à travers la gestion durable de la forêt dans les pays du bassin du Congo ;

· Avoir une approche territoriale intégrée, avec un portefeuille de projets, rassemblant, au niveau d’un territoire, l’ensemble des projets d’atténuation et d’adaptation au changement climatique (< PNUD) ;

· Recenser les meilleures technologies permettant une optimisation des rendements agricoles de façon durable  (semences, préservation de la qualité agronomique des sols, maintien de la biodiversité…) ;

· Mettre en place des politiques intégrées de développement durable au niveau des territoires, organisant et garantissant en particulier les concurrences dans l’usage des sols et l’utilisation du foncier. 

· Actions transversales / Financement:

· Créer un espace mondial de solidarité pour améliorer la gouvernance globale de l’environnement et du développement, notamment  par une coordination des flux financiers, venant en complément des flux classiques d’APD, qui doivent être maintenus selon les engagements pris ;

·  Mettre en œuvre des mécanismes de conversion de la dette pour financer des actions de développement durable ;

· Recourir davantage au Mécanisme de développement propre (MDP), et en améliorer  les modalités d’application, notamment pour la gestion durable de la forêt

· Favoriser les opérations interagences des organismes des NU sur des projets communs (ex : PNUD, FAO, PNUE)

· Examiner la possibilité de nouveaux  financements innovants, de type « taxe Tobin », pour atteindre les OMD de façon durable. 
